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Quels équipements pour trier ?

Le bac à couvercle jaune La borne enterrée jaune

Pour les emballages et le papier

La borne à verre

Pour les emballages 
en verre

Pour les ordures ménagères

Le bac gris La borne enterrée grise

Pour les autres déchets

Dépôts en déchèterie

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Pour les déchets
compostables

Le composteur
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Quelles consignes de collecte ?

Tous les emballages en plastique, métal, carton et les 
papiers se trient et se déposent : 

Quand et comment ?

Les consignes de tri

+ 40 cm en déchèterie

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Astuce tri

Gagnez de la place en aplatissant 
individuellement vos cartons, 
briques alimentaires, bouteilles, ... 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

En vrac En sac 
fermé

 en vrac

 bien vidés

 non lavés

  non im briqués

Info tri
Pour les usagers 
desservis par des bornes 
enterrées ou des bacs 
jaunes collectifs, 
des sacs cabas sont 
disponibles en mairie.

  Toujours sortir son bac la veille 

au soir de la collecte

  Ne pas déposer de déchets  

hors des bacs
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Comment reconnaître 

       les emballages ?

Une seule question à se poser, est-ce un emballage ou un papier ?
Si oui, je le trie. 

Bouteilles
en plastique 

Tubes de 
dentifrice

Pots de 
yaourt

Tubes de 
compote 

Boîtes de 
gâteaux 

Sachets de 
chips 

Emballages Objets

cintres cotons tiges 

brosses à 
dents

stylosjouets en 
plastique

lunettes poêles

COOKIES
S O F T  B A K E D

À quoi sert un emballage ?

1   Protéger et conserver un produit

2   Faciliter son transport 

3    Informer le consommateur  
(nom du produit, date de  
péremption, ingrédients, ...)

emballages 
en métal

emballages 
en plastique

emballages 
en carton

céréales
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bouteilles et flacons  
(produits alimentaires, ménagers et d’hygiène)

Les emballages en  
plastique  : bonne nouvelle,

gobelets 

tubes 
(dentifrices, crèmes,...)

sacs et films 

barquettes en plastique 
et en polystyrène

sachets (bonbons, 
fromages, chips, ...)

Attention
aux faux amis !

Avec ou 
sans les
bouchons

À déposer en vrac 
dans le bac ou  
la borne jaune

en sacs fermés
dans le bac gris  
ou la borne grise

tous dans la même poubelle !

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

E
M
B
A
L
L
A
G
E
S

R
E
C
Y
C
L
A
B
L
E
S

fournitures 
scolaires (sauf le 

tube de colle)

polystyrènes  
supérieurs à 40 cm 

brosses à 
dents

objetsjouets en 
plastique

sacs dits  
« compostables »

pots
(yaourts, crèmes, …)

Nouveau !

À quoi sert un emballage ?

1   Protéger et conserver un produit

2   Faciliter son transport 

3    Informer le consommateur  
(nom du produit, date de  
péremption, ingrédients, ...)

en déchèterie



6

E
M
B
A
L
L
A
G
E
S

R
E
C
Y
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L
A
B
L
E
S

se conservent !

Les  emballages
         en métal

Attention
aux faux amis !

conserves
et couvercles en métal

bidons et aérosols

capsules de café
tubes de
compote

blisters de
médicament

barquettes et papiers
en aluminium

Avec ou 
sans les
bouchons

en déchèterie

Info tri

=
114 canettes

1 trottinette

pots de peinture

piles cintres

poêles

canettes

Les emballages métalliques 
sont recyclables à l’infini !

À déposer en vrac 
dans le bac ou  
la borne jaune

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
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le recyclage en action ! 

Les  emballages
         en carton , 

E
M
B
A
L
L
A
G
E
S

R
E
C
Y
C
L
A
B
L
E
S

briques alimentaires

rouleaux de
 papier toilette 
et d’essuie-tout

gobelets en carton

boîtes en carton

Attention
aux faux amis !

emballages en bois

cartons supérieurs 
à 40 cm

Avec 
ou sans

les
bouchons

CO
MPO

TE
S

le
ss

ive

en déchèterie

Info tri
Le carton est recyclé 
en moyenne 5 fois. 

JUS

céréales

suremballages 
en carton

CAMEMBERT

À déposer en vrac 
dans le bac ou  
la borne jaune

en sacs fermés
dans le bac gris  
ou la borne grise

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
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journaux, magazines

publicités, prospectus

courriers, lettres

livres, cahiers

papiers
Les

c’est pas compliqué !

Attention
aux faux amis !

serviettes et
nappes en papier

Collez un Stop Pub sur sa
boîte aux lettres pour réduire 
ses déchets.

Stop Pub disponible à  
la Communauté de
Communes et en mairies.

couches-culottes

essuie-tout

mouchoirs

 tapisseries

 masques 
sanitaires

E
M
B
A
L
L
A
G
E
S

R
E
C
Y
C
L
A
B
L
E
S

À déposer en vrac 
dans le bac ou  
la borne jaune

en sacs fermés
dans le bac gris  
ou la borne grise

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Astuce tri
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        emballages 
en verre ,

Dans les
rien ne se perd !

ampoules 
à filament

À déposer dans la borne à verre

Attention
aux faux amis !

vaisselle
cassée verres et verres 

à pied
miroirs

bouteilles

bocaux

Sans les
bouchons

Sans les
couvercles

Info tri

Le verre est recyclable à l’infini !

Trouvez la borne à verre la plus proche 
de chez vous sur : 
www.cc-medoc-estuaire.fr  

1 bouteille 1 bouteille

V
E
R
R
E

pots
de yaourt

c’est pas compliqué !

en déchèterie

en sacs fermés
dans le bac gris  
ou la borne grise

=
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Le compostage ,
               l’ami du jardinage !

restes de repas
(hors viandes et 

poissons)

marc de café
avec filtre

épluchures
de fruits et légumes

coquilles
d’œufs

feuillage,
fleurs sèches

Les matières riches en 
azote (dites «humides»)

Les matières riches en 
carbone (dites «sèches»)

tonte de gazon

fleurs

bois de taille broyés, 
branchages, brindilles

À déposer
dans le composteur ou 

en tas au fond du jardin

sachets de thé

morceaux de papier journal, 
de carton, d’essuie-tout

Info tri
Le compost est un engrais 
naturel obtenu grâce 
à l’action des micro-
organismes (bactéries, 

champignons) et des macro-
organismes (vers de terre, 
collemboles, cloportes, ...).

Pour utiliser votre compost, 
mélangez 1/3 compost avec  
2/3 de terre ou de terreau.

Arroser

si nécessaire

paille

Aérer et 
remuer

régulièrement

Obtenez du

compost pour 

votre jardin 

au bout de 

6 à 8 mois !

C
O
M
P
O
S
T
A
G
E

50% 50%

Attention
aux faux amis !

sacs dits 
« compostables »
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ordures
       ménagères ,  
     la der des ders !

À déposer en sacs fermés
dans le bac ou la borne grise

Les

cotons-tiges

sacs dits  
« compostables »

pain en gros 
morceaux

brosses à 
dents

essuie-tout et 
serviettes en papier

jouets

os et arêtes

couches-culottes

vaisselle cassée

   mouchoirs

Info tri
Encore 30% des 
déchets de nos 
poubelles sont 
compostables.
Pensez au 
compostage.  
(p.10) 

O
R
D
U
R
E
S

M
É
N
A
G
È
R
E
S

Déchets sanitaires Déchets alimentaires 
non compostables 

Petits objets cassés 
ou usés  

(hors emballage)

masques sanitaires
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Les déchèteries
Les déchets acceptés

D
É
C
H
È
T
E
R
I
E
S  AMEUBLEMENT ARTICLES DE 

BRICOLAGE ET 
JARDINAGE NON 

THERMIQUEs

ARTICLES DE 
BRICOLAGE 

ET JARDINAGE 
THERMIQUEs

ARTICLES 
DE SPORT ET 

LOISIRS 

 BATTERIES

 BOIS  CARTONs

en bout de tri !

CARTOUCHES ENCRE DÉBLAIS / GRAVATS DÉCHETS DANGEREUX

DÉCHETS VERTS  ÉCRANS ENCOMBRANTS GROS ÉLECTROMÉNAGER

 HUILES DE VIDANGE

 pETITS APPAREILS

 pneumatiques  RADIOGRAPHIES souches verre

 jouets

 PILES ET 
ACCUMULATEURS

 PLASTIQUES 
SOUPLES ET 

TRANSLUCIDES

 MÉTAUX PEINTURES ET 
SOLVANTS

 HUILES DE friture

LAMPES
et néons

 PLÂTRE ET   POLYSTYRÈNE
PLAQUES DE PLÂTRE

TEXTILES et  
chaussures
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D
É
C
H
È
T
E
R
I
E
S

Les déchets refusés

 amiante / ciment bouteilles de gaz    cadavres d’animaux

 EXTINCTEURS    ORDURES MÉNAGÈRES

DÉCHETS D’ACTIVITÉS 
ET DE SOINS À RISQUES

  produits radioactifs

Localisation
t  DÉCHÈTERIE D’ARSAC :  

« La passe de Monteil » 
Avenue de Lesclause

Lundi > Samedi : 8h30-12h et 13h30-18h 
Dimanche : 8h30-12h

t   DÉCHÈTERIE DE CUSSAC :  
« Bayron » 
Route de Saint-Laurent

Lundi > Vendredi : 13h30-18h (17h en hiver)  
Samedi : 8h30-12h et 13h30-18h (17h en 
hiver)  
Dimanche : 8h30-12h

Fermées les jours fériés

Conditions d’accès
t  Carte d’accès obligatoire  

(Modalités d’obtention de la carte : www.
cc-medoc-estuaire.fr)

t  ⇒Accès réservé uniquement aux habitants et 
professionnels du territoire

t  25 passages gratuits pour les particuliers, 
payant pour les professionnels

Toutes les informations 
pratiques sont à retrouver 
dans le guide pratique des 
déchèteries, disponible à la 
Communauté de Communes 
ou dans votre mairie.

EMBALLAGES MÉNAGERS 
RECYCLABLES ET PAPIERS

- Pré-triez vos déchets

-  Vérifiez la fixation du 
chargement et bâchez la 
remorque pour protéger  
du risque d’envol.

Avant de partir
à la déchèterie :

D ÉC H È T E R I E S  D ’A R S A C  E T  D E  C U S S A C- F O R T- M É D O C

www.cc-medoc-estuaire.fr

Guide pratique

102576 CCME_Guide Déchèteries_v14.indd   1
102576 CCME_Guide Déchèteries_v14.indd   1

17/09/2021   16:0117/09/2021   16:01
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Avant de jeter, je réduis  
               mes déchets.

Le meilleur déchet est celui

que l’on ne produit pas !697 Kg /hab./an de 

déchets ménagers et 

assimilés  

(moyenne régionale,  

données AREC 2021) 

n J’évite le jetable 

n J’investis dans des objets réutilisables 

n Je répare mes affaires

n Je recouds mes vêtements 

n Je réduis le gaspillage alimentaire

n J’achète d’occasion mes affaires 

n  Je donne mes affaires (famille, amis, voisins, 

bornes textiles, associations, ...)

n Je trie mes déchets recyclables 

n Je composte mes déchets verts et alimentaires 

n  J’utilise mes déchets verts dans mon jardin 

(broyage, paillage, mulching, ...)

J’applique la règle des 5R 

Refuser

Réduire

Réutiliser 

Recycler 

Rendre à 

la terre 

COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES
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Rappel des jours de collecte
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
Arsac

Cantenac

Macau

Soussans

Ludon-Médoc

Margaux

Le Pian-Médoc Arcins
Cussac-Fort-Médoc

Labarde
Lamarque

Déchèterie d’Arsac (particuliers et professionnels)

Avenue de Lesclause - 33460 ArsacDéchèterie de Cussac (particuliers uniquement)

Route de Saint Laurent - 33460 Cussac-Fort-MédocHoraires : www.cc-medoc-estuaire.fr

Carte
d’accès

obligatoire

déchèteries
Rubrique x ”Gestion des déchets“  sur  www.cc-medoc-estuaire.fr

Téléphone : 05 18 06 10 34 / mail : decheterie@medoc-estuaire.fr

UN DOUTE, UNE QUESTION, UNE ENVIE D’EN SAVOIR PLUS :

  les déchets exceptionnels et/ou volumineux

calendrier  de collecte 2023

»  Allées du Docteur Dottain»  Avenue de la Liberté»  Avenue Jeanne d’Arc»  Chemin de la Bèque»  Chemin des Eyrins»  Cours de Verdun»  Cours Pey Berland»  Impasse de la Halle  (apport volontaire conteneurs enterrés sur parking)»  Impasse de l’Ancienne Poste (collecte Rue de l’Ancienne Poste)
»  Impasse du Parc des Sports (collecte Rue du Parc des Sports)
»  Impasse Saint Michel  (collecte Rue du Général de Gaulle)
»  Le Moulin (Route de Labégorce)
»  Moulin du Port (Route du Port)
»  Petit Chemin des Gondats (collecte Cours Pey Berland)»  Place de la Liberté  (collecte Avenue de la Liberté)»  Place de la Trémoille»  Place du Matha»  Route de Campion»  Route de Labégorce»  Route de l’Eglise»  Route de l’Ile Vincent»  Route des Doumens»  Route du Matha»  Route du Port»  Rue Abel Laurent»  Rue de la Halle  (apport volontaire conteneurs enterrés sur parking)»  Rue de la Trémoille»  Rue de l’Ancienne Poste»  Rue de Segonnes  (collecte Cours de Verdun)»  Rue des Vignerons»  Rue du Général de Gaulle»  Rue du Maréchal Leclerc»  Rue du Parc des Sports»  Rue Georges Mandel»  Rue Pasteur»  Rue René Coty

»  Allée de l’Arc en Ciel  (collecte Rue Mermoz)»  Allée du Clos de Mathilde (collecte Rue Jacques Brel)»  Allée Le Baraillot  (collecte Rue Corneillan)» Avenue de la Gare» Chemin de la Louise» Chemin des Gondats» Chemin du Plaisir» Chemin Petite Lande»  Cité République  (collecte Cours de la Marne)» Cours de la Marne» Impasse Mangin» Lotissement de Lagunegrand»  Lotissement Hameau de Doumens»  Petit Chemin des Gondats (collecte Chemin des Gondats)» Place Robert Bergey»  Place Saint Michel  (collecte Route de Rauzan)» Route d’Issan (après le n°8)» Route de Lagunegrand» Route de Rauzan » Rue Alexis Millardet» Rue Corneillan» Rue de l’Estonat» Rue du Carmentin» Rue du Maréchal Foch» Rue Gambetta» Rue Jacques Brel» Rue Joliot Curie» Rue Mangin» Rue Mermoz» Rue Michel de Montaigne» Rue Montesquieu

COLLECTE DU TRI SECTEUR SEMAINES PAIRES COLLECTE DU TRI SECTEUR SEMAINES IMPAIRES

»  Angludet
»  Avenue de la 5e République»  Avenue Pierre Chardon»  Brouzac

»  Château d’Angludet»  Château Pontac Lynch»  Chemin de Benqueyre»  Chemin de Calbat»  Chemin de Calot»  Chemin de Kirwan»  Chemin de la Forêt»  Chemin de la Hontique»  Chemin de la Ménagerie»  Chemin de Lynch»  Chemin de Péséou»  Chemin des Ecoliers»  Chemin du Bonita»  Chemin du Cassena»  Chemin du Gondet»  Chemin du Marais»  Pas de Mathéou  (collecte Route d’Arsac)»  Passage du Caneyron»  Route d’Arsac»  Route de Brane (PN32/Guinot)»  Route de Jean Faure»  Route de la Croix de Chavaille»  Route de Ninotte»  Route d’Issan (du n° 2 au n°8)»  Route du Port d’Issan»  Rue Armand Lalande»  Rue Camille Godard

»  Allée Canteni  (collecte Chemin de Moncabon)»  Allée des Jardins de la Louise»  Chemin de Boulibranne»  Chemin de Brown»  Chemin de la Bergerie»  Chemin de la Forge»  Chemin de la Garenne»  Chemin de la Lande»  Chemin de la Louise»  Chemin de la Réserve»  Chemin de la Tuilerie»  Chemin de Lagunegrand»  Chemin de Moncabon»  Chemin du Carreyrot»  Chemin du Lavoir»  Chemin du Passant»  Chemin du Plaisir»  Chemin du Pontet»  Pas de Mathéou  (collecte Rue de Mathéou)»  Place de Mathéou  (collecte Chemin du Plaisir)»  Route de Martinens»  Route des Eycards»  Rue Corneillan»  Rue de Mathéou

COLLECTE DU TRI SECTEUR SEMAINES PAIRES COLLECTE DU TRI SECTEUR SEMAINES IMPAIRES

Bornes Enterrées

»   Rue de la Halle (parking)
emballages et papiers ordures ménagères

Bornes à Verre

Bornes à textile

»  Rue du Général de Gaulle »   Chemin de Cassena (cimetière)»   Chemin de Brown (Mathéou)»   Chemin du Péséou (face au chemin de Boulibranne)

»   Route de Lagunegrand

En sacsfermés

»  Rue du Général de Gaulle »  Route de Lagunegrand »  Avenue de la 5ème République (parking supermarché)

»  Tous les emballages en verre, bouteilles, pots, bocaux et flacons ...

Attention

 bien vidés
 non lavés
  sans bouchons  ni couvercles

cantenacLUNDi margauxmercredi  

Les semaines incluant un jour férié, les jours de collecte sont décalés d’une journée 
depuis le jour férié jusqu’au samedi qui suit. 

emballages et papiers

emballages 

et papiers

MARGAUX :  

Collecte tous  

les mercredis
CANTENAC :  

Collecte tous  

les lundis

Collecte le lundi 

tous les 15 jours

Collecte le mercredi 

tous les 15 jours

selon secteur semaines paires ou impaires (cf .  verso du calendrier)

calendrier  

de collecte 2023

»   Tous les emballages 

en plastique.

»  Pots, barquettes, films, sacs,  

films plastiques, sachets, 

tubes, sur-emballages ...

»  Tous les papiers (SAUF essuie-tout,  

mouchoirs et papier peint).

» Tous les emballages en métal. 

»  Tous les cartons, cartonnettes  

et briques alimentaires.

»  Capsules de café ou thé,  

blisters de médicaments,  

petits contenants …

Décalée d’un jour  

après un jour férié

Période estivale : selon 

les conditions climatiques, les collectes 

de l’après-midi sont susceptibles d’être 

décalées le matin sans avertissement, 

pensez à sortir vos bacs la veille au soir !

Rentrez les après la collecte.

COMMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

COMMMUNAUTÉ 
DE 

COMMUNES

COMMMUNAUTÉ 
DE 

COMMUNES

 en vrac

 bien vidés

 non lavés

  non im briqués

Gagnez de la place

en aplatissant  

vos bouteilles  

et briques alimentaires

 nouveaux+

  Les gros cartons 

bruns vont à la 

déchèterie, ils sont 

interdits  

dans les bacs 

de tri.

  Les sacs jaunes 

ne doivent  

plus être utilisés. 

Attention

 JANVIER

 L M M J V S D

 52       1

 1 2 3 4 5 6 7 8

 2 9 10 11 12 13 14 15

 3 16 17 18 19 20 21 22

 4 23 24 25 26 27 28 29

 5 30 31

 
MAI

 L M M J V S D

 18 1 2 3 4 5 6 7

 19 8 9 10 11 12 13 14

 20 15 16 17 18 19 20 21

 21 22 23 24 25 26 27 28

 22 29 30 31

 SEPTEMBRE

 L M M J V S D

 35     1 2 3

 36 4 5 6 7 8 9 10

 37 11 12 13 14 15 16 17

 38 18 19 20 21 22 23 24

 39 25 26 27 28 29 30

 FÉVRIER

 L M M J V S D

 5   1 2 3 4 5

 6 6 7 8 9 10 11 12

 7 13 14 15 16 17 18 19

 8 20 21 22 23 24 25 26

 9 27 28

 
JUIN

 L M M J V S D

 22    1 2 3 4

 23 5 6 7 8 9 10 11

 24 12 13 14 15 16 17 18

 25 19 20 21 22 23 24 25

 26 26 27 28 29 30

 OCTOBRE

 L M M J V S D

 39       1

 40 2 3 4 5 6 7 8

 41 9 10 11 12 13 14 15

 42 16 17 18 19 20 21 22

 43 23 24 25 26 27 28 29

 44 30 31

 
MARS

 L M M J V S D

 9   1 2 3 4 5

 10 6 7 8 9 10 11 12

 11 13 14 15 16 17 18 19

 12 20 21 22 23 24 25 26

 13 27 28 29 30 31

 JUILLET

 L M M J V S D

 26      1 2

 27 3 4 5 6 7 8 9

 28 10 11 12 13 14 15 16

 29 17 18 19 20 21 22 23

 30 24 25 26 27 28 29 30

 31 31

 NOVEMBRE

 L M M J V S D

 44   1 2 3 4 5

 45 6 7 8 9 10 11 12

 46 13 14 15 16 17 18 19

 47 20 21 22 23 24 25 26

 48 27 28 29 30

 
AVRIL

 L M M J V S D

 13      1 2

 14 3 4 5 6 7 8 9

 15 10 11 12 13 14 15 16

 16 17 18 19 20 21 22 23

 17 24 25 26 27 28 29 30

 
AOÛT

 L M M J V S D

 31  1 2 3 4 5 6

 32 7 8 9 10 11 12 13

 33 14 15 16 17 18 19 20

 34 21 22 23 24 25 26 27

 35 28 29 30 31

 DÉCEMBRE

 L M M J V S D

 48     1 2 3

 49 4 5 6 7 8 9 10

 50 11 12 13 14 15 16 17

 51 18 19 20 21 22 23 24

 52 25 26 27 28 29 30 31

 Collecte tri semaine paire

  Collecte tri semaine impaire

 Collecte tri semaine paire

  Collecte tri semaine impaire

déchets non recyclables

ordures

ménagères

Sac  
de 
80 L
max.

  à déposer en sacs fermés 

»  Tous les déchets qui ne sont pas 

des emballages recyclables : 

vaisselle cassée, déchets sales 

(mouchoirs, lingettes, couches), 

petits objets en plastique, ...

  compostable

Attention

»  Vous pouvez les déposer  

dans un composteur.

margaux cantenac

Selon un calendrier de collecte par commune 

Rendez vous sur le site 
de la Communauté de 
Communes :  
www.cc-medoc-estuaire.fr 
pour connaître vos jours 
et semaines de collecte

Rappel des fréquences de collecte
LE TRI SÉLECTIF (BAC JAUNE) 
EST COLLECTÉ  
TOUS LES 15 JOURS

LES ORDURES MÉNAGÈRES 
SONT COLLECTÉES  
TOUTES LES SEMAINES

COMMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Disponible à la Communauté de Communes ou dans votre mairie. 



Une interrogation, une demande sur le tri  
ou la gestion de vos déchets ? 

CONTACTEZ 
la Communauté de Communes au 05 18 06 10 34

E-mail : decheterie@medoc-estuaire.fr
ou connectez-vous sur www.cc-medoc-estuaire.fr

Siège social : 33460 Arsac - Tél : 05 57 88 08 08
Infos légales : Direction de la publication : Didier MAU

Conception : Polymédia • Impression : Laplante • Dépôt Légal : septembre 2023
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